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retablissement de la paix et de la securite intema- 2225 lXXI). Application de la INelaration 1ur 
' i•lnadmtuibilit, de l'intervention dam lea 

tionales dans la region, affalrea 1nt,r1euree dee Etate et la proteetion 
Rapp,lant que l'Organisation des Nations Unies, en de leur 1nd,pendanee et de leur eoufffti. 

vertu de la Charte, est pleinement et legitimement habi- net, 
litee a prendre des mesures collectives pour maintenir 
la paix et la securite et a preter ses bons offices pour L' Assemblee generale, 
rechercher un reglement pacifique en Coree conforme- Vivement preocrnpee par les manifestations d'inter-
ment aux buts et principes de la Charte, ventions armees continues de certains Etats clans les 

Exprimant l' espoir que des conditions pourront bien- affaires interieures d'autres Etats en diverses regions 
tot etre creees pour faciliter la reunification de la Coree du monde, et par d'autres formes dire:ctes ou in~i.rectes 
sur la base de la volonte librement exprimee de tous d'ingerence qui portent atteinte a la personnabte sou: 
les Coreens, veraine et a l'independance politique des Etats ~t qu1 

ont pour resultat d'accroitre la tension intematlonale, 
1. Reaffirme que les objectifs des Nations Unies en Reaffirmant tous Jes principes et normes enonces 

Coree sont de constituer, par des moyens _pacifiques, dans la Declaration sur l'inadmissibilite de l'interven-
une Coree unifiee, independante et democrat1que ayant tion dans Jes affaires interieures des Etats et la pro-
une forme representative de ~ouvernement et de retablir tection de leur independance et de leur souverainete, 
inte'1"alement Ja paix et la securite intemationales dans cont'!nue clans sa resolution 2131 (XX) dl! 21 decembre la region; 

1965, 
2. Exprime la conviction que des dis~sitions doivent consider~ qu'il est de sa responsabilite directe: 

etre prises ~ur atteindre ces objectafs grace a des d . 
1 

t' · • d' t 
elections veritablement libres organisees conformement a) De deman er mstamment a cessa ion imme 1a. e 

• , .t. al de toute intervention, sous quelque forme que ce so1t, 
aux resolutions pertinentes de I' Assemblee gencr e ; dans Jes affaires interieures ou exterieures des Etats ; 

3. Prie la Commission des Nations Unies pour l'uni- b) De condamner toutes Jes formes d'intervention 
fication et le relevement de la Coree d'intensifier ses dans Jes affaires interieures ou exterieures des Etats 
efforts en vue d'atteindre ces objectifs et de continuer comme etant la principale source de danger pour la 
a s'acquitter des taches qui Jui ont ete assignees ante- paix dans le monde entier; 
rieurement par l' Assemblee generale; c) D'inviter tous les Etats a s'acquitter strictement 

4. Note qu'une grande partie des forces des Nations des obligations qui leur incombent en vertu de la Charte 
Unies envoyees en Coree conformement aux resolutions des Nations Umes et des dispositions de la Declaration 
de l'Organisation des Nations Unies a deja ete ret:ree, sur l'inadmissibilite de )'intervention clans Jes affaires 
que !'unique objectif des forces des Nations Unies se interieures des Etats et la protection de leur indepen-
trouvant actuellement en Coree est de sauvegarder la dance et de leur souverainete, et de Jes prier instam-
paix et la securite clans la region et que Jes gouverne- ment de s'abstenir d'intervenir par Jes armes ou en 
ments interesses sont disposes a retirer de Coree les favorisant OU organisant des activites subversives, le 
forces qui s'y trouvent encore lorsque cette mesure terrorisme ou d'autres formes d'intervention indirecte 
sera demandee par la Republique de Coree OU lorsque visant a changer par la violence le regime d'un autre 
seront remplies Jes conditions d'un reglement durable, Etat ou a intervenir clans Jes luttes intestines d'un 
telles qu'elles ont ete definies par l'Assemblee generale. autre Etat. 

1499• seance pleniere, 
19 decembre 1966. 

* 
* * 

Aulre• deci•ion• 
Queetlon du d"8nnement g,n,ra1 et eomplet 

(point 27) 

1499• seance pleniere, 
19 decembr, 1966. 

A sa 1498e seance plenicre, le 19 decembre 1966, l'Assemblee ~enerale a 
pris acte de la deuxicme partie du rapport de la Premicre Commission sur 
cette question 11• 

11 Jbid., vingt et unieme 111.rion, Anruxt1, point 27 de l'ordre du jour, document 
A/6529/ Add.l. 


